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annulation d'un engagement de vente
immobilière

Par rems15, le 22/11/2010 à 13:23

Bonjour,
je me permet de vous contacter car nous avons un problème pour finaliser notre projet
d'achat d'une maison.
Il y a 1 an, nous nous sommes lancé dans un projet d'achat d'une maison mitoyenne à une
SCI composé d'un entrepreneur et d'un banquier. après avoir défini le bien que nous voulions
(établissement des plans avec l'architecte), les vendeurs nous ont fournit un document
notarial signé: "attestation de réquisition de dresser un acte de vente" entre la SCI et nous
indiquant le bien et le prix, et cela en échange d'un chèque de 10.000euros non encaissé.
Depuis, la maison est à ce jour terminée mais les vendeurs nous ont dit ne plus vouloir nous
vendre la maison car après avoir fait estimer le bien par des professionels il semble que la
maison vaut beaucoup plus que ce qu'ils s'étaient engagés à nous la vendre.
Ayant déjà installé notre cuisine et autres aménagement comme la climatisation... nous
souhaiterions savoir quels sont nos droits concernant cette vente - Peuvent ils vraiment ne
plus nous vendre la maison? Et si nous ne pouvons pas acheter cette maison afin de
récupérer au mois notre investissement qui doit être de 20.000 euros que pouvons nous faire?
Merci de votre réponse
Rémy
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